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L
e p a r t i  rad ica l  v a u d o is ,  les l ib é 

ra u x  genevois , le P D C  tessino is , 

aussi b ien  que  l’U D C  zurichoise , 

c o n tre  le u rs  conseille rs  d ’E ta t et 

en  accord  avec les ins tances na tionales, 

s o u t ie n n e n t  le p a q u e t  fiscal. Le m o in s  

d ’im p ô t  p re n d  le pas su r  le fédéralism e. 

La ra iso n  des Etats plie sous la  p ression  

de l’é co no m ie  et d u  p a tro n a t.

C ’est le signe de changem ents  q u i affec

te n t les m œ u rs  politiques suisses. D ’une 

part ,  le P a r le m en t fait e t défa it les lois, 

p a r f o is  s o u s  l ’in f lu e n c e  de  p u i s s a n t s  

g roupes de pression  et en  désaccord avec 

le g ou vernem ent, susc itant ainsi l’o p p o 

sition des parties lésées ou  des collectivi

tés nég ligées v ia  les in s t r u m e n ts  de la 

d é m o c ra t i e  d irec te .  La c o n fe c t io n  d u  

p aq u e t fiscal, sans oublier le co n tre -p ro - 

j e t  «Avanti», est exem plaire à  cet égard. 

Les C h a m b re s ,  en  r e to u c h a n t  le p ro je t  

du  Conseil fédéral, o n t  touché  dans le vif 

les f in a n ces  des c a n to n s  q u i  o n t  réag i 

avec l ’a rm e du  référendum .

D ’au tre  part ,  le p r in c ipe  de subsid iarité  

se ré d u i t  c o m m e  peau  de chagrin . M al

g ré  les g a rd e - fo u s  c o n s t i t u t i o n n e ls  e t 

l’e n c h ev ê trem e n t des tâches to u jo u rs  en  

cours  de d ésen chev ê trem en t,  le p o uv o ir  

féd é ra l  se ren fo rce  a lo rs  q u e  ce lu i des 

c a n to n s  s ’é ro d e .  Le C o n se i l  des  E ta ts  

défend  de m o in s  en  m o in s  la  cause des 

can to n s  q u i fo n t  appel à des lobbyistes 

professionnels, fau te  d ’au tres  so lutions. 

P ierre  Chiffelle, conseiller d ’E ta t socia 

liste v a u d o is ,  c r a in t  le p ire  e t ag ite  le 

s p e c t r e  de  c a n t o n s  a s s im i lé s  à  « d es  

zones ad m in is tra tives  chargées d ’ap p li

q u e r  les décisions de la  C o nfédéra tion »  

{Le Tem ps d u  20 m a rs  2004). Sécurité

Dans ce numéro

sociale, p o li t iq u e  b u d g é ta ire  e t  é c o n o 

m ie , énerg ie , so n t  a u ta n t  de d o m a in e s  

o ù  la C o n fé d é ra t io n  a  accru  ses c o m p é 

tences. Les t ira illem en ts  en tre  l ’a u to n o 

m ie  des Etats et le p rocessus de cen tra li 

sa tion  ca rac té risen t l’h is to ire  de la  Suis

se. La rép a r t i t io n  des ressources exem - 

plifie  à l ’excès ce t a f f ro n te m e n t .  S u r 

to u t ,  q u a n d  en  v o u la n t  h a rm o n is e r  su r 

le p la n  f o r m e l  les im p ô ts  d i r e c ts  des 

can to n s  e t des co m m u n e s ,  la  C o n féd é 

ra t io n  pénalise  c o n c rè tem en t leu r  capa 

cité d ’action.

Enfin, l ’e n ra c in e m e n t c a n to n a l des p a r 

tis se délite. F a ta lem en t, les in té rê ts  en  

je u  b rav en t le fédéralism e. Les iden tités 

locales  e t ré g io n a le s  d e v ie n n e n t  p é r i 

p hé riq u es , s in o n  superflues. Les im p é 

r a t i f s  d e  l ’é c o n o m i e  g l o b a l i s é e  se 

m o q u e n t  d u  c o n s e n s u s  h e l v é t i q u e ,  

voire du  con trô le  d ém o cra tiq u e , im ag i

né après la  guerre  d u  S o n d e rb u n d  p o u r  

assurer la  cohésion  d u  pays. 

L’a f f ro n tem en t ac tuel su r  le p a q u e t  fis

cal m o n t re  à  quel p o in t  la  d ro ite , U D C  

en  tête, fait fi de l’a u to n o m ie  can tonale . 

Forte  de sa m a jo ri té ,  elle v eu t im p o se r  

sa  fiscalité  «de classe», co rr ig ée  d ’u n e  

p r o g r e s s i o n  à f r o id  r e d é c o u v e r t e  in  

extremis.

C o m m e  le so u lig n a ien t des é tu des  il y  a 

u n e  d iz a in e  d ’a n n é e s  dé jà ,  les p a r t i s  

c a n to n a u x ,  les b o u rg e o is  en  p re m iè re  

ligne , au t re fo is  fiers de le u r  i n d é p e n 

d ance  p a r-d e ssu s  les c o n tra in te s  id é o 

logiques, se ra l lien t b ien  p lu s  que  p a r  le 

passé aux  m o ts  d ’o rd re  d u  cen tre . Au 

r isque  de c o m p ro m e t t r e  le fragile é q u i 

libre en tre  la  C o n fé d é ra t io n  et les Etats 

q u i la  c o m p o sen t.  M D
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un regard différent sur l’actualité

La TVA est un bon moyen pour financer les assurances sociales.
Lire en page 2

La nouvelle loi sur la radio et la télévision a résisté aux attaques de la droite. 
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La révision de la loi sur les cartels rentre en vigueur le premier avril prochain. 
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La TVA délaissée

Le recours à la taxe sur la valeur ajoutée pour financer les 
assurances sociales préserve les prestations des attaques de la droite. 

Elle renforce également la solidarité entre les générations.

A
u g ra n d  m e n u  des v o ta t io n s  du  

16 mai, p ou r  gourm ets de civisme, 

figure l’a u g m en ta t io n  de la TVA, 

1 ,8% . La d ro i te  é c o n o m iq u e  et 

po li tique  n ’en  veu t pas p o u r  des raisons 

d ’o p p o r tu n ité  e t de d oc trine . La gauche 

so c ia l is te  la s o u t i e n t  san s  c o n v ic t io n ,  

échaudée par l’échec de son  initiative sur 

l’assurance maladie qui recourrait à la TVA 

com m e une des sources de f inancem ent, 

inhibée par l’opposition  doctrinaire entre 

la fiscalité directe vertueusem ent progres

sive et l’indirecte  lâchem ent p ro p o r t io n 

nelle. Il faut donc rouvrir  le débat, car il 

s’agit du financement im m édiat de l’assu

rance invalidité et, à terme, celui de l’AVS. 

D ’au tre  p a r t  une  op po sitio n  de p rincipe  

b loquerait le rapprochem ent avec l’U nion 

européenne qui exige de ses m em bres u n  

taux m inim al de 15%.

Solidarité des générations
Pour le financem ent des assurances so 

ciales, le recours à la TVA perm et de ne pas 

augm enter les cotisations salariales et p a 

tronales et donc de ne pas alourdir le coût 

du travail. L’assiette de la TVA est la plus

large possible : tou t consom m ateur partici

pe, y com pris les retraités eux-m êmes, ce 

qui élargit la solidarité entre les générations 

qui n ’est plus à sens unique, des actifs aux 

rentiers ; les bénéficiaires de l’AVS partici

pen t aussi pour une part à son financement 

et la consolident du même coup. A défaut, 

la droite s’a ttaquera aux prestations. L’al

longement de la durée du travail, les 67 ans 

de Pascal C ou chep in , n ’est pas son  seul 

programm e. D ’autres (proposition du radi

cal zurichois Filippo Leutenegger) envisa

gent de modifier les m ontants qui perm et

t e n t  de t o u c h e r  u n e  r e n te  m a x im a le .  

L’équilibre entre le prem ier et le second pi

l ie r  s e r a i t  d u  m ê m e  c o u p  b o u le v e rsé .  

Q u ’est-ce  en  c o m p a ra is o n  u n  p o in t  de 

TVA, où les som mes prélevées sont réaffec

tées totalement au secteur social?

Le revenu disponible
La fiscalité directe ou indirecte est consi

dérée par ceux qui en font la critique éco

n o m iq u e  et po li tique  com m e le p rélève

m e n t de som m es retirées du libre je u  de 

l’économ ie. La réin jection  dans le circuit 

économ ique et social est en  général omise

ou citée marginalement. De plus, l’analyse 

est fausse en ce qui concerne la TVA.

Dans une étude commandée en 2003 par 

economiesuisse à SwissVATet qui tente de re

lever tous les effets négatifs d ’une augmenta

tion de la TVA, on lit: «dans la mesure où 

cette charge supplémentaire peut être repor

tée sur les consom m ateurs finaux, ceux-ci 

d is p o se ro n t  d ’a u ta n t  m o in s  de p o u v o ir  

d ’achat p o u r  consom mer.» Cette affirm a

tion  n ’est valable théoriquem ent que dans 

une économ ie statique. Or, p ra tiqu em en t 

l’économie est évolutive et en constante in 

te raction . Les p rix  so n t influencés p a r  la 

TVA, mais l’indice du coût de la vie sert de 

référence pour les négociations salariales ou 

pour l’adaptation des rentes lorsqu’une base 

légale l’exige, comme c’est le cas pour l’AVS. 

Un particulier salarié qui acquitte une factu

re de 100 francs peut se dire que sans TVA il 

aurait pu dépenser 7,60 francs de plus. Mais 

le compte est inexact, car sans TVA, il n’au 

rait pas disposé de 100 francs, comme c’est 

le cas si son salaire est adapté à l’indice des 

prix. (Le vrai coup de force de la droite se

rait de dem ander que les impôts indirects ne 

soient pas pris en com pte par l’indice des 

prix. Elle y a songé mais pas osé jusqu’ici.)

Dans une économ ie en interaction, une 

hausse de la TVA est équivalente à un  point 

d ’inflation que s’offre le secteur privé par 

contrainte (hausse de l’énergie ou du loyer 

de l’argent ou des im porta tions, etc.) ou, 

quand la concurrence le permet, pour rélar- 

gir son bénéfice. Une hausse de la TVA, c’est 

une inflation, volontaire, que l’autorité poli

tique déclenche à son profit. O n ne saurait 

en abuser dans une économie ouverte, d ’ex

p o r ta t io n  et de tou rism e. M ais c ’est une  

te ch n iq u e  m a îtr isab le ,  aux  effets, en tre  

toutes formes de prélèvement, socialement 

et économiquement la plus supportable. Les 

pays européens o n t su en tirer parti: leur 

taux de croissance n ’est-il pas supérieur au 

nôtre, avec une TVA à 15% ou plus? ag

L’étude de SwissVAT est disponible sur le site: 

www.swissvat.cli/fr/publikationen/pub0803gs.pdf

L'épreuve de force européenne

Médias et parlem ent se sont enfin emparés du sujet de nos relations européennes. Mais 

en vrac. Cela va du grand thème de l’adhésion sorti de dessous la pile des dossiers bila

téraux au minutage de l’attente des pendulaires à la frontière allemande. De ce grand 

brassage ressort mal la question essentielle : l’opportunité de l’épreuve de force engagée 

par la Suisse elle-même qui a fait savoir qu’elle ne parapherait pas l’accord sur la fiscalité 

de l’épargne tan t qu ’elle n ’aurait pas des garanties de pouvoir adhérer à Schengen à ses 

conditions.

Le choix, c’est ou renoncer à Schengen et m ettre en vigueur l’accord sur la fiscalité de 

l’épargne ou vouloir Schengen et accepter de redéfinir les conditions de levée du secret 

bancaire. Quel que soit le choix, l’épreuve de force engagée doit cesser.

O n s’étonne que le Parlement, par peur d ’interférer dans les négociations, ne pose pas 

cette question directe. Et on  regrette aussi que les 200 signataires du manifeste p ou r une 

adhésion immédiate ou le Nomes soient absents de ce débat critique. O n aimerait les 

entendre dire, eux aussi, que l’épreuve de force engagée sciemm ent par la Suisse, le 

chantage à la n on  signature du traité déjà négocié sur la fiscalité de l’épargne, est une 

faute politique grave et qu’il faut y mettre fin. ag
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Radio-TV

Long feu pour le lance-flammes libéral

L'attaque frontale 

d'economiesuisse 

et de l'UDC contre 

les radios e t TV de 

service public a 

échoué.

La SSR et les 

diffuseurs locaux 

ont su convaincre 

le Conseil national 

que le marché est 

un mauvais 

régulateur de 

l'audiovisuel.

L
e jeu  de massacre n ’a pas 

eu lieu. Le Conseil natio

nal a adopté à une confor

table majorité la nouvelle 

loi sur la radio et la télévision, 

sans m o d if ie r  fo n d a m e n ta le 

m en t les propositions du gou 

vernem ent. Les milieux écono

miques, relayés par l’UDC et les 

radicaux «tendance Banhofstras- 

se», entendaient offrir une large 

place à de nouveaux médias pri

vés en lim itan t fo rtem ent l’in 

fluence de la SSR et des petits 

diffuseurs locaux. L’attaque était 

massive. La SSR a u ra i t  dû  se 

limiter dans chaque région lin

guistique à u n  programme TV et 

deux programmes radio. L’UDC 

v o u la i t  m ê m e  re s t r e in d re  la 

redevance et en priver les petites 

radios et TV de proximité. C’est 

le contraire qui s’est produit.

La loi offre u n  ballon d ’oxy

gène pour le service public. Elle 

ne rég lem en te  pas le n o m b re  

des programm es de la SSR. Les 

recettes de parrainages que l’on 

voulait enlever aux radios sont 

maintenues. Le Conseil du p u 

blic censé surveiller la radio et la 

télévision a été biffé. Une rede

vance multipliée par quatre est 

versée aux petits diffuseurs qui 

acceptent de partic iper active

m ent à l’inform ation et à la vie 

locale. Les partisans de la déré

glementation ont perdu une ba

taille. Ils pensen t ne pas avoir 

perdu la guerre. La loi doit être 

examinée par l’autre Chambre. 

E conom iesu isse  é c r i t  d a n s  sa 

d e rn iè r e  p u b l i c a t i o n :  «le

Conseil des Etats est prié (sic) 

de procéder à de nouvelles cor

r e c t io n s  t e n d a n t  à ré d u ire  le 

nombre des programm es finan

cés par la redevance».

Le texte issu du Conseil na 

tional fait quelques concessions 

au marché. H orm is la SSR, les 

m édias audiovisuels p o u rro n t

faire de la publicité pour les al

cools légers, p o u r  les partis  et 

les scrutins politiques, p o u r  les 

églises e t les sectes. Les d iffu 

seu rs  sa lu en t cette  o u v e r tu re  

sans en attendre des gains sub 

stantiels. Mais il y a plus.

La fin des concessions 
pour les commerciaux

A ctuellem ent, tou tes  les r a 

dios et TV doivent obtenir une 

concession pour émettre sur sol 

helvétique. A l’avenir, les médias 

q u i ne b é n é f ic ie n t  pas  d ’u n e  

partie de la redevance pourront 

d if fu se r  l ib r e m e n t  le u r  p r o 

g ra m m e  en  se p a s s a n t  d ’u n e  

concession. Cette nouveauté  a 

soulevé quelques craintes. Libres 

de toute contrainte program m a

tique, les diffuseurs p u rem en t 

commerciaux pourraient attirer 

audience et publicité au d é tri 

ment des médias de service p u 

blic. Claude Défago, directeur de 

R ad io  C hab la is , e s t im e  cette  

crainte exagérée. La concession 

ne sera plus nécessaire, mais les 

fréquences FM  so n t p ra t iq u e 

ment toutes occupées. Les éven

tuels nouveaux venus ne p o u r 

raient se diffuser que par le câble 

ou  la to ile . D ’a illeu rs  NRJ et 

au tre s  s ta t io n s  co m m erc ia le s  

fran ç a ise s  ex e rc e n t  dé jà  u n e  

concurrence massive en arrosant 

u n e  large p a r t ie  de la Suisse 

fran co p h o n e  à p a r t i r  d ’é m e t

teurs situés hors de Suisse. Jean- 

P ie r re  P a s to r i ,  d i r e c te u r  de 

TVRL (L a u sa n n e ) ,  re s te ,  lu i 

aussi, serein. La télévision néces

site des moyens im portants. La 

seule publicité, même étendue à 

l’alcool, la politique et la reli

g ion , ne sa u ra i t  f inan cer u ne  

chaîne qui aurait assez d ’attrait 

p o u r  c o n c u rre n c e r  la TV  r o 

m a n d e  o u  le b o u q u e t  des 

chaînes françaises. La seule place 

qu i subsiste  su r  le m arché de

Suisse romande est celle des TV 

de proximité financées partielle

m ent par de l’argent public.

La libéralisation de la pub li

cité pourra it ,  en revanche, ap 

p o r te r  des avantages à M 6 et 

au tre s  chaînes é tran gères  qui 

d i f fu s e n t  le u rs  p ro g r a m m e s  

su r  n os  ré seau x  câb lés, avec 

u ne  fenêtre publicitaire desti

née au seul public suisse. Pour 

lutter contre cette concurrence 

parasitaire, le Conseil national 

a prévu de ne pas appliquer la 

libéra lisa tion  public ita ire  aux 

chaînes étrangères. L’in ten tion  

est louable. Mais cette d isc ri

m ina tion  basée sur la n a tion a 

lité p o u r r a i t  p oser p rob lèm e. 

Le Conseil des Etats est invité 

à se p e n ch e r  su r  la q ues tion . 

La p u b l ic i té  se ra  d o n c  v r a i 

se m b la b le m e n t au  cen tre  du  

d é b a t  de la C h a m b re  h a u te .  

Mais il ne faut guère s’attendre 

à u n  r e t o u r  v i c t o r i e u x  des 

th è ses  id é o lo g iq u e s  ch è res  à 

economiesuisse. a t

Socialistes européens: 
adieu l'internationalisme?

L’internationalisme est l’une des 

valeurs fondatrices du socialis

me. A la lumière des élections 

espagnoles, on doit malheureu

sement constater qu’il n’en reste 

pas grand-chose. Le chef du 

gouvernement «néotravailliste» 

anglais, Tony Blair, aurait, pour 

des raisons de politique exté

rieure, préféré que la droite 

conserve le pouvoir dans la pé

ninsule et donc souhaité la dé

faite d ’un autre membre de l’in

ternationale socialiste.

En Suisse, les médias lancent 

l’offensive pour que le PSS 

cesse de chanter l’Internationa

le à la fin de ses congrès. Mais 

les socialistes tiennent bon. jcs
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Tremblez, cartels !

La révision de la loi sur les cartels, en vigueur à partir du premier avril, promet 
des jours difficiles aux ententes entravant la concurrence. Toutefois, leur interdiction 

pure et simple, suivant l'exemple de l'Union européenne, aurait été plus efficace.

L
a loi su r les cartels (LCart) révisée 

entre en vigueur le premier avril p ro 

chain. Cette nouvelle loi était a tten 

due avec impatience par les autorités 

de la concurrence, par les milieux écono 

m iques et les défenseurs des c o n so m m a 

teurs. Elle doit mettre u n  terme aux cartels et 

autres abus de position dominante qui font 

de la Suisse u n  îlot des prix élevés au cœ ur 

de l’Europe et relancer la croissance écono

mique grâce à une concurrence plus vive.

L’exemple le plus frappant des défauts de 

l’an c ien n e  L C art est le «cartel des v i ta 

mines». Pour sa participation à cette en ten 

te sur les prix, Roche fut condam née par les 

autorités européennes de la concurrence à 

u ne  a m en de  de près  d ’u n  dem i-m illia rd  

d ’euros. En Suisse, elle ne reçut qu ’u n  aver

tissement, car l’ancienne loi ne menaçait de 

sanction que la récidive. Selon le professeur 

Roland Von Büren, ancien président de la 

Com m ission de la concurrence (ComCo), 

«le p rem ier crim e [était] g ra tu it en droit 

su isse  des carte ls» . Q u ic o n q u e  ag issa it  

contre  la concurrence ne risquait au  pire 

qu ’une atteinte à sa répu ta tion  et pouvait 

même conserver les gains obtenus grâce à 

son infraction!

Des sanctions plus sévères 
contre le laxisme

La principale innova tion  de la nouvelle 

LCart est donc l’in trod uc tio n  de sanctions 

appelées «directes». D ésorm ais, tou te  in 

fraction aux norm es contre les cartels dits 

« d u rs »  (A rt .  5 a l. 3 e t  4 L C a r t  ; p a r  

exemple les ententes sur les prix ou le cloi

so n n em en t du  m arché), ainsi que contre 

les a bu s  de p o s i t io n  d o m in a n te  (Art. 7 

LCart; par exemple la d iscrim ina tion  des 

clien ts), seron t passibles d ’am endes p o u 

van t aller ju s q u ’à 10% du chiffre d ’affaires 

réalisé  en  Suisse lors des tro is  d e rn ie rs  

e x e rc ic e s  (A rt .  49a  al. 1 L C a r t ) .  Ces 

am e n d es , censées ê tre  p lu s  élevées que  

l’éventuel bénéfice que l’entreprise p o u r 

ra i t  re t ire r  de sa p a r t ic ip a tio n  au cartel,

do iven t d écou rager les d is to rs ions  de la 

concurrence les plus im portantes .

Clémence pour les 
dénonciateurs des ententes

Les san c t io n s  d irec tes  n ’o n t  fait leurs 

preuves à l’étranger (notamment aux USA et 

dans l’UE) q u ’accom pagnées d ’u n  « p ro 

gramme de clémence»(Art. 49a al. 2 LCart). 

Ce dernier prom et une réduction de l’am en

de, voire une  im m unité  totale, aux en tre 

prises membres d ’une entente cartellaire qui 

la dénoncent aux autorités de la concurren

ce. Ainsi, le risque d ’être dénoncé par u n  

autre participant est désormais inhérent à la 

participation à u n  cartel et en diminue l’at

trait. Le p rog ram m e de clémence perm et 

donc de m iner les cartels de l’in térieur et 

d ’en faciliter la découverte par les autorités. 

Pour renforcer encore cet effet préventif, la 

nouvelle LCart donne à la ComCo de nou 

veaux m oyens d ’investigation . (Art. 42s. 

LCart). Il faudra maintenant que les moyens 

financiers suivent et que la ComCo puisse 

engager le personnel supplém entaire dont 

elle a besoin.

Le droit suisse de lutte contre les cartels est 

relativement jeune en comparaison interna

tionale: le droit américain antitrust date de la 

fin du X IX e siècle, alors que la première loi 

suisse, peu efficace, date des années soixan

te) . Ainsi la nouvelle LCart prévoit que les 

entreprises puissent annoncer une éventuelle 

restriction de la concurrence avant qu’elle ne 

déploie ses effets («annonce préalable» Art. 

49a al. 3 LCart). Cette mesure est censée per

mettre aux entreprises de s’adapter progres

sivement à la sévérité nouvelle de la loi. Elles 

pourront en cas de doute annoncer leurs in 

ten tio n s  aux  au to rités  de la concurrence  

pour diminuer le risque d ’une sanction.

La LCart révisée a été très favorablement 

accueillie. Le professeur Cari Baudenbacher, 

président de la cour de justice de l’AELE, 

parle même de «qualification pour la ligue 

des champions». Selon certains spécialistes 

de la politique de la concurrence, la nouvelle

loi combattra les cartels de façon plus effica

ce, même s’il ne faut pas en attendre des m i

racles. Cet optimisme doit malheureusement 

être sérieusement tempéré.

Interdire plutôt 
que combattre les abus

En com paraison  in ternationale, la lutte 

contre les distorsions de la concurrence de

m e u re  b ie n  faib le  d an s  n o tre  pays. Par 

exemple, les membres de l’UE et les pays de 

l’OCDE sou m etten t toutes les infractions 

aux sanctions directes, alors que la LCart ne 

pun it que les cartels durs. La raison invo

quée, le fait que les autres infractions (Art. 5 

al. 1 LCart) ne soient pas assez précisément 

décrites, n ’est pas très convaincante . Les 

règles européennes dem eurent plus sévères 

que la nouvelle loi: les am endes peuvent 

aller ju sq u ’à 10% du chiffre d ’affaires m on 

dial. L’UE vient en outre d ’abandonner son 

système d ’annonce préalable, malgré le fait 

que ses nouveaux adhéren ts  a ien t encore 

peu  d ’expérience dans la lutte con tre  les 

cartels. Mais surtout, elle interdit les cartels, 

alors que la Suisse ne fait qu ’en combattre 

les abus. L’UE signale ainsi une volonté de 

fermeté beaucoup  plus m arquée face aux 

abus de la concurrence. En renonçant à une 

in terd iction  des cartels - nécessaire à une 

politique efficace contre les distorsions de la 

concurrence - la Suisse a manqué de coura

ge. Une adhésion à l’U n ion  corrigera cela 

tô t ou tard. jcs

Krauskopf/ Corgier, Plâdoyer 3/03, p. 45ss.

Krauskopf/ Senn, Sic ! 1/2003, p.3ss.

Dâhler/Krauskopf, Die Volkswirtschaft 

10/2003, p. 7ss.

www. wettbewerbskommission. ch/site/f/ 

revisionkgf.html

www. e vd.admin. ch/evd/dossiers/kartellgese tz
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Marché de l'électricité

Sanctions directes : la libéralisation 
de l'électricité par la petite porte ?

Accueillie très favorablement, la nouvelle loi sur les cartels 
risque pourtant d'avoir un effet pervers : une pression accrue 

pour une libéralisation sauvage du marché de l'électricité.

L
J  in tro d u c t io n  de sanc 

tions directes pourra it  

bien accélérer une libé

r a l is a t io n  sauvage de 

l’électricité. Dans l’Arrêt du Tri

bunal fédéral (ATF) en la cause 

Entreprises électriques fribour- 

geoises (EEF) contre Migros et 

WATT Suisse SA (voir encadré), 

les juges de Mon-Repos on t dé

cidé  q ue  la L C a rt  s ’ap p l iq u e  

égalem ent à la d is tr ibu tion  de 

couran t électrique. Désormais, 

u ne  en trep r ise  é lec triqu e  qui 

s’appuie sur u n  monopole can

tonal abuse de sa position  do 

m inan te  (Art. 7 LCart). Or, la

L C a rt  rév isée  s o u m e t  u n  te l 

c o m p o r te m e n t  aux  nouvelles 

sanctions directes.

Libéraliser pour 
éviter les amendes

En l’absence d ’une loi can to 

nale e x c lu an t la d is t r ib u t io n  

d ’électricité du cham p d ’appli

cation de la LCart (Art. 3 al. 1 

L C art) , le r isq u e  est dès lors 

im p o rtan t p o u r  les entreprises 

é lec tr iq ues  et les services in 

dustriels de se voir infliger des 

a m e n d e s  é n o r m e s  q u i  m e t 

t r a i e n t  le u r  ex is te n c e  p u r e 

m en t et s im plem ent en danger.

A cela s ’a jo u te  le fa it que , 

dans u n  m arché qui est de plus 

en  plus tendu, les décisions de 

la C o m m iss io n  de la c o n c u r 

rence (ComCo) o n t tendance à 

devenir de plus en  plus im p ré 

visibles. V oir m êm e, se lon  le 

sy n d ic  de L a u sa n n e ,  D a n ie l  

Brélaz, g ran d  con n a isseu r  du 

dossier, à fran ch ir  de p lus  en 

plus souvent les limites de l’a r 

bitraire. Face à cette situation, 

les p ro d u c te u r s  d ’é lec tr ic i té  

n ’o n t  pas d ’au tre s  cho ix  que 

celui de se soum ettre  aux exi

gences de libéra lisa tion  (p ro 

v e n a n t  s o u v e n t  des  g ro s

clients), p lu tô t  que de risquer 

les sanctions.

Les can ton s  o n t les moyens 

de m ettre  u n  term e à cette li

béralisation  en  sous-m ain . En 

ren fo rçan t les m on op o les  des 

e n t r e p r i s e s  é l e c t r i q u e s  p u 

b l iq u e s  d a n s  les lo is  c a n t o 

n a les , ils p e u v e n t  e m p ê c h e r  

que le marché de l’énergie soit 

libéralisé de force par les au to 

rités de la concurrence. Ainsi, 

ils garantiraient le respect de la 

décision popula ire  d ’a u to m n e  

2002 qu i a c la ire m e n t  refusé 

que ce secteur soit soum is à la 

concurrence. jcs

L'UDC aime la 
concurrence, 
mais pas quand 
elle est efficace

Une des seules oppositions 

à la révision de la loi sur les 

cartels est venue de l’U D C . 

Selon ce parti, l’Etat n ’a pas 

à se m êler de la co n cu rren 

ce. Pourtan t, l’U D C  s’est 

fait la cham pionne  de la 

concurrence, q u ’elle sert à 

toutes les sauces : assurance 

maladie, électricité, poste, 

tran spo rts  publics, radio  et 

télévision, prévoyance- 

vieillesse, etc.

Mais quand  il s’agit de 

veiller à ce que la con cu r 

rence soit efficace, l’UDC 

n ’est pas d ’accord. C om m e 

quoi le parti b lochérien 

n ’en est pas à une  con tra 

dic tion  près.

Le cas fribourgeois

Dans son arrêté (très contesté) EEF/ Migros/ WATT du 17 ju in  

2003, le Tribunal fédéral a décidé que l’achem inem ent de cou 

ran t électrique est une activité économ ique soumise à la LCart et 

que le rejet de la Loi sur le marché de l’électricité par le peuple 

ne perm et pas de déduire le contraire. Ni le droit fédéral, ni la loi 

cantonale fribourgeoise n ’excluent la concurrence. Les entre

prises électriques doivent donc se soum ettre aux règles de la 

LCart (Art. 3 al. 1 LCart). En refusant à une autre entreprise p ro 

ductrice d ’électricité sise en dehors du canton (WATT) d ’utiliser 

leur réseau p our livrer du courant électrique à u n  client situé sur 

le territoire cantonal (Migros), les EEF ont abusé de leur posi

tion  dom inante (Art. 7 LCart). En l’absence d ’une loi cantonale, 

le m onopole sur lequel elles s’appuyaient n ’est qu ’u n  m onopole 

de fait, insuffisant p o u r  se soustraire aux dispositions du droit 

des cartels.

Afin de garantir légalement les monopoles publics, le canton de 

Fribourg a adopté une Loi sur l’approvisionnem ent en  énergie 

électrique (LAEE) en septembre 2003.

ATF 12 9 I I 497, D roit et politique de la concurrence, 

n° 2003/4, p. 925ss.

LAEE FR :

www. fr. ch/v_ ofl_ bdlf/pas_ encore_ en_ vigue ur/fra/72202v0001. doc
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Forum

L'ATE a 25 ans. Et alors?

Emmanuelle Robert
porte-parole de l’ATE

L'anniversaire de l'ATE tombe dans un contexte de politique des transports 
dominé par les blocages budgétaires et l'immobilisme coupable de la droite.

V
oici v ingt-cinq  ans que l’Association Transports  et Envi

ro n n em en t (ATE) a vu le jour . Avec ses 140000 m em bres 

et son  s ta tu t de deuxième club de transports  de Suisse, la 

petite  associa tion  est devenue g rande. Mais, en  v ing t- 

cinq ans, les défis sem blent avoir grandi avec elle. En matière de 

politique des transports , no tre  pays se trouve en effet à u n  to u r 

n a n t  crucia l. Aux questio ns , v ita les p o u r  la Suisse, de savoir 

quelle mobilité  nous voulons p o u r  dem ain, quel visage d o n n er  à 

nos ag g lo m éra tio ns  et quelle place p ren d re  dans l ’E urope, la 

popu la tion  a donné des réponses cohérentes chaque fois q u ’elle 

s’est exprim ée par les urnes. En ap p rou van t les nouvelles lignes 

fe r rov ia ire s  a lp in es  (NLFA), Rail 2000, la taxe p o id s  lo u rd s  

(RPLP), le f inancem en t des t ran sp o r ts  publics et le racco rd e 

m en t aux lignes à grande vitesse ; en refusant le percem ent d ’u n  

second tube rou tie r  au G othard  et le paquet «Avanti», elle a p r i 

vilégié le tr a n s fe r t  des m archan d ises  de la ro u te  au ra il e t le 

développem ent de transports  publics de qualité. Mais il est légi

tim e de s’in terroger sur la volonté du  gouvernem ent actuel de 

poursuivre  sur la voie indiquée.

L'alibi des caisses vides
U n seul m essage est se r in é  p a r  la m a jo r i té  b o u rg eo ise  du 

Conseil fédéral et du  P arlem en t: les finances fédérales son t en  

péril. Il faut donc p ra tiquer des coupes, revoir les priorités. Si ce 

n ’est, lo rsq u e  l ’o n  exam in e  le p la n  d ’é co n o m ie s  vo té  p a r  ce 

m êm e Parlem ent en  décem bre 2003, q u ’il n ’est pas question  de 

priorités politiques, mais d ’u n  grignotage général du  budget.

Il est égalem ent curieux de constater que, parallè lem ent à ses 

signaux alarmistes sur l’état des finances du pays, la m êm e m a 

jo r ité  plaide p o u r  u ne  po litique  d ’exonéra tion  fiscale des plus 

riches, qui privera  la C on féd éra tion  et les can to ns  de revenus 

substantiels . Cette po litique  est hasardeuse dans la m esure où 

elle p rétérite  des projets de tran sp o rts  v itaux p o u r  l’avenir du 

pays.

En so n t tém oins les menaces qui p lanen t sur le raccordem ent 

aux lignes européennes à g rande vitesse (LGV). Le Conseil fédé

ral, en  re ta rd an t son message au  Parlem ent sur les LGV, a envoyé 

u n  signal clair de désintérêt e t de désengagem ent aux régions les 

plus concernées que son t la Suisse rom ande  et la Suisse o rien ta 

le. Les raisons budgétaires invoquées laissent songeur. En effet, 

c ’est en 1998 que le peuple a approuvé le crédit de 1,2 milliard 

p o u r  le raccordem ent au réseau eu ropéen  à g rande vitesse. Il ne 

s’agit donc nu llem ent d ’une dépense im prévue, mais d ’u n  inves

tissem ent planifié de longue date. Que la C onfédération  se dise 

incapable de l’hon o rer a de quoi inquiéter. Le re tard  pris par ce

dossier - en  espérant que l’on  ne s’achem ine pas vers u n  aban 

d on  p u r  et simple - est d ’au tan t plus dom m ageable que la col

labora tion  avec les Etats voisins s’est b ien déroulée. Le projet 

de la ligne du Haut-Bugey, p a r  exemple (ligne Genève - Belle- 

garde - Bourg-en-Bresse - Paris) est bouclé du côté français et 

n ’a ttend  «que» le feu vert de la Suisse p o u r  démarrer.

Le transfert des marchandises de la rou te  au  rail est égale

m en t m enacé par les visées d ’une certaine droite qui dem ande 

de re p o r te r ,  vo ire  de su sp e n d re , les t rav au x  des nouvelles  

lignes ferroviaires alpines (NLFA). Rappelons q u ’à l’ouverture 

du tunne l de base du Lôtschberg en  2007, l’objectif est de ra 

m e ner le n o m b re  de po ids lourds t r an s i ta n t p a r  les Alpes à 

650000 millions -  contre le double actuellem ent. A journer les 

travaux des NLFA, c ’est aussi en  augm enter les coûts et saper 

la rentabilité de ce g rand  projet, rentabilité  p o u r ta n t  hissée au 

rang  de dogm e par les mêm es milieux bourgeois.

Agglomérations et régions 
périphériques en priorité

D ’autres inquié tudes p o in ten t du côté des agglomérations. 

Noyées sous les flux autom obiles, elles o n t exprimé u n  oui net 

aux  tr a n s p o r ts  pub lics . C o m m e l ’u rg ence  d ’y ré so u d re  les 

problèm es de trafic rencontre  u n  large consensus, on  peu t es

pé re r  q u ’a u c u n  g ro u p e  p o li tiq ue  ne te n te ra  de b loquer, au 

prétexte tou jours  resservi de l’é ta t des finances, u n  plus g rand 

engagem ent de Berne su r ce dossier. Cela dit, les problèm es de 

m obilité  des agg lom éra tions ne do iven t pas faire oub lier  le 

désengagem ent tou jours  plus g rand  de la C onfédération  dans 

les régions périphériques. Là aussi, en matière de transports , 

le service public est une  question  de volonté politique.

La Suisse doit pouvoir relever le défi de jugu le r l’explosion 

de la m o b i li té ,  de m ieu x  r é p a r t i r  les p a r t s  m o d a le s  e n tre  

t ransports  publics et tran sp o rts  individuels, entre la rou te  et 

le rail et, su r le p lan  in ternational, de réduire, au  moyen du 

raccordem ent au réseau ferroviaire à grande vitesse, la dépen 

dance de no tre  pays envers le trafic aérien. Mais l’actuelle p o 

li t iq u e  de b locage et d ’im m o b il ism e ,  m enée  so u s  co u v e r t  

d ’équ ilib re  b u d g é ta ire  p a r  la m a jo r i té  du  P a r le m e n t e t du 

Conseil fédéral, est en tra in  de rem ettre  en question tous ces 

g rands projets. Le risque : u n  re to u r  en arrière qui hypo thé 

querait gravem ent le potentie l de croissance et de développe

m en t de no tre  pays. ■

Les opinions exprimées dans la îvbrique Foivm  
n'engagent pas la rédaction de DP.
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Frontières intérieures

Fédéralisme institutionnel 
et atlas structurels

La Suisse des cantons ne correspond plus aux réalités sociales et 
démographiques du pays. Des études récentes visualisent le décalage 

entre les espaces de vie e t les territoires administratifs.

A
u mom ent où le fédéra

lisme connaît une heure 

de gloire avec le référen

dum  des cantons contre 

le paquet fiscal, les Etats souve

rains qui composent la Confédé

ra t io n  voient leur consistance 

remise en cause (cf. Edito). Ils 

v o ie n t aussi leurs  f ro n tiè re s  

redess inées  p a r  les soc iogéo- 

graphes qui préfèrent les cartes 

des mentalités à celles des terri

toires institutionnels.

Après les deux premiers et très 

sages atlas structurels de la Suisse, 

parus en 1985 et 1997, il y eut le 

premier choc du redécoupage du 

pays en sep t 

grandes régions 

l i n g u i s t i q u e 

m e n t  h o m o 

gènes et dém o

graphiquem ent 

mal équilibrées, 

une réalité qu ’il 

serait artificiel 

de corriger. Et 

puis, l’informa

tique a frappé.

O n se s o u 

vient de l ’ém o

tio n  suscitée 

l’automne dernier par l'Atlas des 

paysages politiques de deux ensei- 

gnants-chercheurs de l’Institut de 

géographie rattaché à l’Université 

de Z urich. Ils o n t p ro d u it  des 

cartes de la Suisse socio-politique, 

«déformées» selon deux axes cor

respondants aux options gauche- 

droite et libérales-conservatrices ; 

des cartes pondérées en quelque 

sorte, les échelles étant détermi

nées par la force relative des op

tions révélées par 27 votations fé

dérales (entre 1992 et 2003) et 

non par les distances et surfaces au 

sol. Il en ressort des distorsions si

gnificatives de la représentation 

des territoires suisse et cantonaux, 

ainsi que l ’existence d ’un  front 

fluctuant, se déplaçant nettement 

plus à l ’est que la lim ite  des 

langues, entre les cultures de type 

romanes/burgondes d ’une part et 

alémaniques de l’autre.

L'émergence de la 
Suisse occidentale

Exit l’idée d ’une Romandie ex

clusivement francophone. Appa

raît en revanche bel et bien une 

Suisse occidentale com prenant, 

outre les six cantons dits romands, 

au moins Berne et, liés par de pro

fondes affinités électives, les deux 

Bâle, voire Soleure. Le «Wel- 

schland» ainsi compris se retrouve 

dans toutes une série de statis

tiques relatives aux co m p o rte 

ments des citoyens et acteurs so

ciaux, en co rrespondance  fré 

quente avec les cantons de Zurich 

et du Tessin, ainsi qu’en témoigne 

une enquête de Markus Schneider, 

parue dans la Weltwoche.

Les cartes, frappantes, mettent 

en évidence des faits connus mais 

souvent niés, soit par la dérive du 

préjugé, soit par le refus de la réa

lité. Ainsi, l’on vérifie que, dans

l ’économ ie de la santé com me 

dans le secteur culturel, l’offre in

duit la demande et non l’inverse 

comme sur les marchés réputés 

plus rationnels ; que les mêmes 

cantons (GE, VD, VS, TI, NE et 

FR) ont les plus fortes proportions 

de maturités (en pourcentage des 

jeunes de 19 ans) et de pharmacies 

(pour cent mille habitants) ; que la 

dette cantonale par habitant (cf. 

encadré) est relativement très éle

vée dans toute la Suisse occidenta

le (sauf à Fribourg, dans le Jura et 

à Soleure) ; que Genève se retrouve 

nettement en tête pour la propor

tion de bénéficiaires de prestations 

de l’assurance inva

lidité, pour le taux 

de chômage, pour 

les dépenses de 

f o n c t io n n e m e n t  

des collectivités pu

b liques, p o u r  la 

densité de la popu

la tio n  é tran gère  ; 

que Genève partage 

le reco rd  des d é 

penses de l’aide so

ciale avec Bâle - 

Ville, qu i de son 

côté tient la tête du 

c lassem en t selon  d ifféren ts  

critères: proportion de ménages à 

une seule personne, de personnes 

âgées, de rentiers AI, mais aussi 

dépenses publiques pour l’encou

ragement à la culture. Canton éga

lement très urbain, Zurich tranche 

par rapport à la Suisse centrale et 

orientale, avec ses proportions re

lativement élevées de chômeurs, 

d ’étrangers, de petits ménages et 

de bénéficiaires de l’aide sociale.

A l ’ab ri ou  aux franges des 

grandes agglomérations, les plus 

petits cantons de la Suisse centrale 

et orientale com ptent pour des

raisons évidentes parmi les défen

seurs les plus acharnés de l’auto

nomie cantonale. Et même si le ré

seau express régional de Zurich 

dessert une dem i-douzaine  de 

cantons, certains d ’entre eux se 

tiennent à prudente distance men

tale des complications urbaines.

De toute évidence, le fédéralis

me des cantons souverains peinera 

de plus en plus à se maintenir en 

dépit de réalités sociales et démo

graphiques, dont la mobilité tou

jours croissante de la population 

fait évidemment partie. Plus le dé

calage entre les territoires institu

tionnels et les espaces fonctionnels 

s’accentuera, plus les visions d ’une 

Suisse regroupée en sept grandes 

régions ou réduite à une vague 

constellation métropolitaine ga

gneront en pouvoir de séduction, 

voire de conviction. Et plus aussi 

d e v ie n d ro n t  u rgen tes  les r é 

flexions sur le sujet, qui ne pourra 

indéfiniment rester tabou, d ’une 

nouvelle répartition des pouvoirs 

infrafédéraux. Les cantons, entre 

eux ainsi qu’avec «leurs» villes et 

agglomérations, ont devant eux 

un beau champ de réflexion com

mune, que l’expérience du réfé

rendum contre le paquet fiscal de

v ra it  p erm ettre  de développer 

enfin sérieusement, surtout dans 

le cas fort possible d ’une réussite 

le 16 mai prochain. y j

Michael HERMANN,

Heiri LEUTHOLD : Atlas der 

politischen Landschaften - 

Ein weltanschauliches 

Portràt der Schweiz.

Zürich, v/d|f, 2003.

Markus SCHNEIDER:

«Zwei bessere Hâlften».

In Weltwoche, 11 mars 2004.

Dette des cantons par habitant en milliers de francs, 2002

Genève 41791 Tessin 4 444
Bâle-Ville 27509 Saint-Gall 3 678
Vaud 13065 Zoug 3 572
Bâle-Campagne 11324 Schwytz 3 335
Neuchâtel 10903 Argovie 3 076
Berne 10585 Appenzell-A 2 545
Valais 9090 Appenzell-I 2 458

Source : Départem ent fédéral des finances
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Expos.04

Emerveillés par la différence

Après l'exposition nationale, la région des lacs garde 
toute sa vitalité. Les musées continuent d'interroger 

l'identité du pays au détour de son avenir, ici et ailleurs.

L
J a n th ro p o lo g u e  fran ça is  

Georges Balandier a sou 

vent vanté les mérites des 

d é to u r s .  D é to u r s  p a r  

l ’e t h n o l o g i e  

q u i n o u s  te n d  

le m i r o i r  des 

so c ié té s  «exo 

t iq u e s » ,  d é 

tours par la fic

t io n  sp écu la ti 

ve, p ro je c t io n  

de n o t r e  p r é 

s e n t  d a n s  u n  

futur imaginai

re, plus connue 

sous le nom  de 

science-fiction, 

e t d é to u rs  pa r  

l’histoire, notre 

mémoire collective. En quelque 

s o r te ,  la c o n n a i s s a n c e  n ’es t 

f in a le m e n t  q u ’u n e  re n c o n tre  

avec l’autre.

C om m e p o u r  redonner vie à 

c e t te  id é e  f o r te ,  le M u sé e  

d ’e th n o g ra p h ie  de N euchâ te l 

(M E N ) fête  s o n  c e n te n a i r e .

Pendant ce temps, tou jours  au 

b o rd  d u  lac de N eu c h â te l ,  à 

Yverdon, la M aison  d ’Ailleurs 

in te rrog e  le fu tu r  (an térieu r) 

de la c o n q u ê te  

spatiale, en  col

labora tion  avec 

l’Agence spatia

le e u ro p é e n n e .  

Enfin , au  b o rd  

du lac de Bien- 

ne , le C e n t r e  

P a s q u A r t  

r e v ie n t ,  v ia  la 

photographie, à 

la période entre 

les années c in 

q u a n te  e t  s e p 

tante.

A lo rs  q u ’Ex- 

po.02 ne fut finalem ent qu’une 

parenthèse, la région qui l’ac

cueillit n ’en  est pas p o u r  a u 

ta n t  devenue u n  désert cu l tu 

rel. Loin de là. Par bien des as

pects, l’offre culturelle q u ’elle 

p r o p o s e  e s t  u n iq u e  en  s o n  

g e n re .  Le M E N  o c c u p e  u n e

p la ce  à p a r t  d a n s  le v a s te  

m onde de l’ethnologie. O n  peut 

p a r le r  d ’u n  «style» n eu ch â te -  

lois. Le ra p p o r t  à l’au tre  y est 

p ro b lém atisé , les ob je ts  q u es 

tionnés, l’exposition s’interroge 

sur elle-même. C om m e par dé

rision, le centenaire débute par 

une exposition à la facture très 

classique, p résen tan t la culture 

des Touaregs. Mais le p rog ram 

me des festivités est large (spec

tacles, concerts, films, forum s, 

etc.) e t m ultip lie  les occasions 

de découverte ju s q u ’à la fin de 

l’année.

L'autre, c'est nous
La M aison d ’Ailleurs, de son 

c ô té ,  e s t  t o u t  s i m p l e m e n t  

u n iq u e  e n  E u ro p e .  E t r a n g e  

p o u r  u n  pays com m e la Suisse 

q u i n ’a p r a t iq u e m e n t  f o u r n i  

aucune personnalité  à m êm e de 

figurer dans le p a n th éo n  de la 

s c ie n c e - f ic t io n .  Et p o u r t a n t ,  

dans le no rd  vaudois, les expo 

sitions passionnantes se suivent

sans ja m a is  se ressem bler. Là 

au ss i,  la c o n f r o n t a t io n  avec 

l ’é t r a n g e ,  e s t  r é v é l a t r i c e .  

«L’ailleurs et le demain», po u r  

reprendre le titre d ’une collec

t io n  célèbre, ne so n t que  des 

p ro je c t io n s  de n o tre  ici p r é 

sent. L’autre, c ’est nous. R im 

b au d  au ra i t  peu t-ê tre  aim é la 

M aison d ’Ailleurs et sa nouvel

le e x p o s i t io n , R eto u r vers les 

étoiles.

Enfin, le cen tre  P asquA rt à 

Bienne propose u n  re tou r vers 

le passé proche. Yvan Dalain et 

Rob G nan t, as du p h o to jo u r 

n a l ism e , p e u v e n t  é g a le m e n t  

être considérés com m e des a r 

tistes d o n t  le regard  d o n n e  à 

n o t r e  p a ss é  u n e  c o l o r a t i o n  

particulière: entre insouciance 

et te n s io n s  socia les  la ten tes . 

L’exposition, qui est partie  de 

la F o n d a t i o n  su isse  p o u r  la 

p h o to g ra p h ie  à W in th e r to u r ,  

donne également l’occasion de 

d é c o u v r i r ,  o u  r e d é c o u v r i r ,  

l ’h e b d o m a d a i r e  D ie  W oche  

p o u r  lequel D ala in  e t G n a n t  

collaboraient régulièrem ent et 

don t le dernier num éro  date de 

1973. U ne  a u t r e  é p o q u e  du  

journalism e. Une autre m aniè 

re  de se r a p p e l e r  q u i  n o u s  

som m es ici et m aintenant, os

Musée ethnographique de 

Neuchâtel, MEN,

Tuareg. N om adas del desierto, 

ju sq u ’au 18 avril 2004.

Centre PasquArt, Yvan Dalain, 

Rob G nant et Die Woche, ju s 

qu ’au 25 avril 2004.

M aison d ’Ailleurs, R etour vers 

les étoiles, ju s q u ’au 6 ju in  2004.

Marguerite la rouge, encore

Le 8 mars et la publication de deux livres sur Margarethe Hardegger on t inspiré, aussi en  Suisse 

alémanique, plusieurs articles. N otons to u t d ’abord qu’elle était mariée et mère de deux filles lors 

de son engagement à l’organisation qui a précédé l’U nion syndicale suisse (USS). C ’est pourquoi la 

rédactrice responsable de L ’Exploitée s’appelait Marguerite Faas-Hardegger. Cette première union 

s’est conclue par u n  divorce. D uran t toute sa vie, elle a eu de nom breux contacts avec la Suisse ro 

mande. La marche de la paix de 1963, à laquelle elle a participé peu avant sa m ort, allait de Lausan

ne à Genève. Soixante ans auparavant, elle avait traduit en allemand la plaidoirie de Charles Naine, 

objecteur de conscience. Peu après, elle a fait partie, avec Auguste Forel, du Groupe Malthusien.

Elle a connu James Guillaume, s’est occupée du comité André Bonnard, et nous en passons. Un 

riche site In ternet lui est consacré : www.margarethe-hardegger.ch. Il est en allemand, mais ce n’est 

pas une raison pour refuser de le visiter. cfp
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